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N° : 268/12/ACC 
 

Luxembourg, le 10 décembre 2012 
 
 

NOTICE D’INFORMATION  
 

ADDITIFS POUR HUILES MINERALES 
 
Suite à l’adoption de la décision d’exécution N° 2012/209/UE de la Commission, les 
produits relevant des codes NC 3811 11 10, 3811 11 90, 3811 19 00 et 3811 90 00 
doivent être soumis à partir du 1er janvier 2013 aux dispositions du chapitre IV de la 
directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008. 
 
Il s’agit des produits suivants : 
Code Description 

Code NC Description 

3811 11 10  Préparations antidétonantes à base de plomb tétraéthyle 

3811 11 90  Préparations antidétonantes à base de composés du plomb, autres 

3811 19 00  Préparations antidétonantes, autres qu’à base de composés du 
plomb 

3811 90 00  Préparations antidétonantes, inhibiteurs d'oxydation, additifs 
peptisants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres 
additifs préparés, pour huiles minérales (y compris l'essence) ou 
pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles 
minérales, autres 

 
Ce qui veut dire qu’à partir de cette date, ces additifs doivent circuler sous un 

document administratif électronique au départ d’un entrepôt fiscal situé dans un 

autre Etat membre de l’U.E. vers un entrepôt fiscal luxembourgeois ou à destination 

d’un destinataire enregistré luxembourgeois. 

Réceptions fréquentes d’additifs 
 
Le commerçant qui veut importer d’un autre Etat membre de l’U.E. des additifs pour 

huiles minérales, doit préalablement à la livraison demander une autorisation auprès 

de la Direction des douanes et accises, division Accises, pour devenir titulaire d’un 

numéro d’accise.  

Des informations supplémentaires peuvent être consultées sur notre site internet à 
l’adresse suivante :  

http://www.do.etat.lu/acc/Notices_documents/Notice_Information_Professionnels.pdf 
ou au numéro de téléphone  290 191 311. 

  

http://www.do.etat.lu/acc/Notices_documents/Notice_Information_Professionnels.pdf
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Simplification pour réceptions occasionnelles  
 
Le commerçant qui ne reçoit qu’occasionnellement (une à six fois par an) ces 
additifs pour huiles minérales d’un fournisseur établi dans un autre Etat membre de 
l’U.E., n’a pas besoin d’une autorisation d’accise permanente. 
 
Une autorisation «destinataire temporairement enregistré» sera suffisante. Elle ne 
sera valable que pour une seule réception de ces produits. 
 
Procédure : 
 
Tout d’abord il y a lieu de demander au fournisseur étranger s’il veut expédier ces 
produits d’accise en régime suspensif (les droits d’accise n’ont pas été acquittés 
dans l’Etat membre de départ) ou en régime acquitté (les droits d’accise ont été 
acquittés dans l’Etat membre de départ). 
 
Si le fournisseur expédie en régime suspensif, il doit fournir son numéro d’accise et 
le numéro d’accise de son entrepôt fiscal au commerçant/destinataire. 
 
En plus il est nécessaire de connaître la quantité exacte des produits qui seront 
livrés et leurs destinations finales, c.-à-d. si ce produit sera ajouté au diesel 
“carburant”, à l’essence “carburant”, au diesel “combustible” (mazout chauffage), etc. 
 
Avec ces informations et avant que le fournisseur n'expédie la marchandise, le 
destinataire des additifs s’adresse au receveur des douanes et accises de son 
ressort.  
 
Le receveur décidera s’il attribue un numéro d’accise «destinataire temporairement 
enregistré» (si l’expédition se fait en régime suspensif sous un document 
d’accompagnement électronique (DAe) via le système EMCS) ou s’il donne un 
certificat de garantie (si l’expédition se fait en régime acquitté, le transport se fait 
sous document d’accompagnement simplifié (DAS)).  
 
Dans les deux cas les droits et taxes en jeu sont à garantir.  
 
Le commerçant/destinataire donne son numéro d’accise «destinataire 
temporairement enregistré» ou envoie le certificat de garantie au fournisseur. Celui-
ci pourra émettre le document de transport adéquat et envoyer la marchandise. (Le 
cas échéant le certificat de garantie doit accompagner la marchandise.) 
 
Après la réception des marchandises, le destinatiare doit déposer une déclaration de 
mise à la consommation AC4 auprès dudit receveur. Les accises en jeux sont à 
payer et la garantie sera remboursée. 
 

Circulation des additifs à l’intérieur du Grand-Duché 
 
A l’intérieur du pays ces produits doivent circuler sous simple facture portant la 
mention :  
 

“Additifs pour huiles minérales – droits d’accise payés suivant AC4 no ....... du ....... 
auprès du bureau de recette à ..............”. 


